
DÉCISION DU COMITÉ DE RÉVISION 
 

Commission des services juridiques 
 
 
 

 NOTRE DOSSIER : 06-0260  

 CENTRE COMMUNAUTAIRE JURIDIQUE :   

 BUREAU D’AIDE JURIDIQUE :   

 DOSSIER(S) DE CE BUREAU : 70000448-03  

 DATE : Le 20 juillet 2006  
    
 
 
Le requérant-demandeur, en vertu de l'article 75 de la Loi sur l'aide juridique, demande la révision 
d’une décision du directeur général qui lui a retiré l'aide juridique suite à la contestation de la 
contestante-intimée. 
 
Le requérant-demandeur avait obtenu l'aide juridique le 21 août 2001 pour être représenté en 
défense dans des procédures de divorce. 
 
La contestante-intimée a déposé sa contestation auprès du directeur général le 25 avril 2006 et ce 
dernier l’a accueillie le 23 mai 2006. 
 
La demande de révision du requérant-demandeur a été reçue en temps opportun. 
 
Le Comité a entendu les explications des parties lors d’audiences tenues séparément par voie de 
conférence téléphonique le 20 juillet 2006.  Le Comité a informé les parties du statut de 
confidentialité des informations financières colligées lors des audiences et que seul le requérant-
demandeur aura accès à ces données. 
 
Au soutien de sa demande de contestation d’aide juridique, la contestante-intimée a invoqué que le  
requérant -demandeur ne devrait pas être admissible à l’aide juridique car son train de vie lui 
permet de conclure que ses revenus ont augmenté depuis qu’il a obtenu l’aide juridique.  Ses 
revenus dépasseraient les barèmes de l’admissibilité financière à l’aide juridique. 
 
De son côté, le requérant-demandeur fait état de tous ses revenus et dépenses. 
 
Après analyse des informations fournies de part et d’autre, le Comité conclut que le requérant-
demandeur est inadmissible financièrement à l’aide juridique.  Le requérant-demandeur peut se 
référer à l’annexe jointe à sa copie de la décision pour le détail des données financières retenues 
par le Comité pour évaluer sa situation. 
 
CONSIDÉRANT que le requérant-demandeur est par conséquent financièrement inadmissible à 
l’aide juridique; 
 
PAR CES MOTIFS, le Comité rejette la demande de révision et confirme la décision du directeur 
général. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Me PIERRE-PAUL BOUCHER Me CLAIRE CHAMPOUX  Me JOSÉE FERRARI 
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ANNEXE CONFIDENTIELLE 
 
 
 

Dossier : 06-0260 
 
 
 

La présente annexe fait état de la situation financière du requérant-demandeur dans ce dossier. 
 
La situation familiale du requérant-demandeur est celle d’un adulte et de deux enfants. 
 
Pour l’année 2006, le requérant-demandeur travaille à titre de responsable de la banque 
d’interprètes et intervenant aux jumelages pour un organisme d’accueil-parrainage au salaire 
annuel de 24 693 $.  De ce montant, nous devons déduire 824 $ de pension alimentaire pour 
établir le revenu du requérant-demandeur aux fins de l’admissibilité financière à 23 869 $.  
 
Les intérêts payés en remboursement d’un prêt étudiant, même s’ils sont déductibles pour fins 
fiscales, ne doivent pas être considérés comme des frais de scolarité déductibles lors du calcul de 
l’admissibilité financière à l’aide juridique. 


